
 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 
 

 

Conseillers en exercice : 61 

Date de Publicité : 21/12/2010 

 

Reçu en Préfecture le :  
CERTIFIE EXACT, 

 

Séance du lundi 20 décembre 2010 
 

D  - 2 0 1 0 0 7 7 3   

 
 

Aujourd'hui Lundi 20 décembre Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU (présent jusqu’à 17h50), Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 17h40) , Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien 
ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, 
Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, M. Jean-Pierre 
GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie 
CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy
ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI (présente jusqu’à 17h40) , Mme Sarah BROMBERG, Mme 
Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, 
Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (présent jusqu’à 17h50) , Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel GAUTE. 
 

 



 

 

 

Hôtel de Ville. Restructuration de l’Aile Sud. Avenants aux 
marchés de travaux. Autorisation 

 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D – 20100045 du 25 janvier 2010, vous avez autorisé la signature des 
marchés de travaux pour un montant total de 1 070 542,48 € TTC. Ce montant a été porté 
après délibération du 27 septembre 2010 n° D-20100517 à 1 118 828,37 € TTC pour tenir 
compte des aléas rencontrés au cours du chantier. 
 
De nouvelles adaptations sont aujourd’hui rendues nécessaires. 
 
Ces prestations concernent : 
 
Lot n° 2 – Renforcement de plancher bois - charpente bois 
Marché M100009– Entreprise CAZENAVE 
 
Compte tenu des contraintes mécaniques liées à la fixation du garde corps de la circulation au 
1er niveau, il est nécessaire de modifier l’habillage de rive du plancher par un UPN pour 
répondre aux exigences du Bureau de Contrôle. 
 

Montant Marché initial  30 075,51 € T.T.C. 
Montant avenant n° 1  4 611,78 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 1 227,10 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  35 914,39 € T.T.C. 

 
Lot n° 5 – Menuiseries intérieures bois - charpente bois 
Marché M100012– Entreprise RICHARD SA 
 
Des ajustements de mobilier sont à réaliser pour répondre aux besoins des utilisateurs. 
 

Montant Marché initial  105 817,30 € T.T.C. 
Montant avenant n° 1  3 262,68 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 2 136,06 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  111 216,04 € T.T.C. 

 
 
Lot n° 6 – Plâtrerie - Plafond 
Marché M100013– Entreprise NAVELLIER 
 
La nature des murs, l’état des supports conservés, nécessitent soit un doublage en plaque de 
BA 13 sur certaines zones, soit une préparation des plâtres conservés en réfection. 
 

Montant Marché initial  138 208,47 € T.T.C. 
Montant avenant n° 1  3 366,98 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 17 758,45 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  159 333,90 € T.T.C. 

 
 
Lot n° 7 – Revêtements de sols 
Marché M100014– Entreprise POURADIER 
 



 

 

La mise aux normes handicapés impose la mise en place de bandes antidérapantes au droit 
des nez de marche de l’escalier métallique 
 

Montant Marché initial  29 164,90 € T.T.C. 
Montant du présent avenant  398,58 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  29 563,48 € T.T.C. 

 
 
Lot n° 8 – Peinture 
Marché M100015– Entreprise LARREY 
 
Suite aux modifications des cloisonnements, des travaux supplémentaires de peinture 
s’avèrent nécessaire. 
 

Montant Marché initial  66 076,01 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 1 005,72 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  67 081,73 € T.T.C. 

 
 
Lot n° 9 – Chauffage 
Marché M100016– Entreprise SAITA 
La mise en œuvre des travaux en sous station, nécessite le démontage des canalisations sous 
pression non utilisées à ce jour. 
 

Montant Marché initial  262 785,12 € T.T.C. 
Montant avenant n° 1  1 124,24 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 143,52 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  264 052,88 € T.T.C. 

 
 
Lot n° 10 – Electricité 
Marché M100017– Entreprise E.E.A. 
 
Les modifications de cloisonnement d’aménagement des bureaux au RdC entraîne le 
déplacement des postes informatiques, l’ajustement des prises RJ 45, un transformateur situé 
dans les combles doit être déplacé, et la mise en place d’un flash lumineux doit être mis en 
place en complément du signal sonore pour raison de sécurité. 
 

Montant Marché initial  146 258,72 € T.T.C. 
Montant avenant n° 1  1 996,51 € T.T.C. 
Montant du présent avenant 16 892,02 € T.T.C. 
Nouveau montant du marché  165 147,25 € T.T.C. 

 
L’ensemble de ces modifications porte le coût global des travaux à 1 158 389,82 € T.T.C. 
Ce nouveau montant reste cependant inférieur au coût de l’estimation initiale qui s’élevait à 
1 460 000 € T.T.C. 
 
En conséquence, et suite à l’avis de la Commission d’Appel d’offres, nous vous demandons, 
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le maire à signer les avenants aux 
marchés précités en application de l’Article 20 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 
en cours, rubrique 020 – Article 2313. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 



 

 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 décembre 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

 
 

 


